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 Annexe
o SIXIÈME PARTIE LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA

VIE
 LIVRE III LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

 TITRE III FINANCEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
CONTINUE

 Chapitre Ier Participation des employeurs au développement
de la formation professionnelle continue

 Section 4 Dispositions applicables à certaines
catégories d'employeurs

 Sous-section 1 Employeurs du bâtiment et
des travaux publics

Article R6331-36

La cotisation prévue à l'article L. 6331-35 contribue au développement des actions mentionnées au 2°
de l'article L. 6331-36, en ce qui concerne en particulier :
1° Le financement des investissements et du fonctionnement des établissements d'enseignement
professionnel, des centres de formation d'apprentis et des sections d'apprentissage ;
2° La formation des personnels enseignants et des maîtres d'apprentissage ;
3° L'acquisition de matériel technique et pédagogique.

Article R6331-37

La cotisation donne lieu à trois versements d'acomptes provisionnels, les 30 avril, 31 juillet et 31
octobre de chaque année.
Le montant de chaque acompte est égal au quart de la cotisation mise à la charge du redevable au
cours de la dernière année au titre de laquelle il a été assujetti. Pour l'année en cours, leur montant
est égal au quart de la cotisation évaluée sur la base des rémunérations de l'année précédente
calculée selon les modalités prévues à l'article L. 6331-37.

Article R6331-38

La cotisation est liquidée le 31 janvier de l'année suivant le paiement du dernier acompte. Le solde de
cotisation exigible est versé à cette date.
Les éventuels trop-perçus sont déduits de l'acompte suivant, sauf si l'entreprise en demande
expressément le remboursement. Dans ce cas, le remboursement est réalisé dans le délai de trois
mois.

Article R6331-39

Pour les entreprises nouvellement créées ou celles qui entrent dans le champ d'application prévu à
l'article L. 6331-35, les acomptes des cotisations prévues à l'article L. 6331-35 sont calculés pour la
première année sur la base de l'effectif moyen de l'entreprise de l'année en cours. Ils sont assis, de
manière forfaitaire, sur le salaire minimum de croissance applicable aux travailleurs intéressés. La
régularisation est opérée au moment de la liquidation de la cotisation, dans les conditions prévues à
l'article R. 6331-38.

Article R6331-40

Les entreprises redevables de la cotisation adressent leurs versements à la caisse BTP Prévoyance
selon les modalités prévues aux articles R. 6331-37 à R. 6331-39.
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Article R6331-41

L'ensemble des opérations liées au recouvrement de la cotisation et au versement de son produit au
Comité de concertation et de coordination de l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics fait
l'objet d'une comptabilité distincte dans les comptes de la caisse BTP Prévoyance.

Article R6331-42

Le produit de la cotisation est versé mensuellement par la caisse BTP Prévoyance au Comité de
concertation et de coordination de l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics, déduction faite
d'un prélèvement de 0,6 % hors cotisations. Ce prélèvement représente les frais engagés par la
caisse BTP Prévoyance pour procéder au recouvrement de la cotisation.

Article R6331-43

La limite prévue au 4° de l'article L. 6331-36 est déterminée par le taux du montant total de la collecte
de la cotisation fixé par arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle, au regard de la
mission particulière d'intérêt général du Comité de concertation et de coordination de l'apprentissage
du bâtiment et des travaux publics.

Article R6331-44

Un commissaire du Gouvernement auprès du Comité de concertation et de coordination de
l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics est désigné par le ministre chargé de l'éducation
nationale en accord avec les ministres chargés de l'équipement, du logement et de la formation
professionnelle.

Article R6331-45

Le contrôleur général économique et financier de l'Etat auprès du Comité de concertation et de
coordination de l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics est compétent pour contrôler
l'ensemble des opérations relatives à la collecte et au recouvrement de la cotisation instituée au profit
de ce comité, y compris lorsque ces opérations sont assurées par la caisse BTP Prévoyance.

Article R6331-46

Un compte rendu annuel d'activités et des sommes consacrées à la prise en charge des dépenses
mentionnées au 5° de l'article L. 6331-6 est adressé au commissaire du Gouvernement et au
contrôleur général économique et financier de l'Etat placés auprès du Comité de concertation et de
coordination de l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics.


